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TELECOMMUNICATIONS CIVILES

Philippe Eberlin, Conseiller technique du CICR

Identification des navires-höpitaux
(II)
PV. Cet article traite du probleme de l'identification des navires-höpitaux. L'auteur a assiste
au conflit des Malouines dans les rangs du CICR. Le present article est en bonne partie le
fruit des experiences vecues et des reflexions suscitees. La premiere partie de cet article,
parue dans PIONIER 5/83, decrivait la procedure de notification des navires-höpitaux, des
particularites de l'identification visuelle et dans l'infrarouge. Ci-dessous le lecteur s'infor-
mera sur l'identification visuelle, par radio, par radar, par I'acoustique sous-marine sur la
communication radio avec les flottes respectives.

visible sur tout I horizon L article 6 du Reglement

relatif a I identification donne les coordon-
nees trichromatiques de la couleur bleue re-
commandee

limite des verts
limite des blancs
limite des pourpres

y 0,065 + 0,805 x

y 0,400 - x
x 0,133 + 0,600 y

La frequence recommandee des eclats est de
60 a 100 eclats par minute Cette cadence n est
pas obligatoire, elle correspond a celle des feux
anticollision des aeronefs

Identification par radio: signal
radio

Signal distinctif lumineux:
le feu bleu scintillant

Les tests de visibilite du signe de la croix rouge,
effectues en 1936, revelent la necessite pour
un navire-höpital de disposer d un signal
distinctif lumineux identifiable a grandes
distances Cette question fut discutee a la Conference

diplomatique sur la reaffirmation et le

developpement du droit international humani-
taire qui adopta le Reglement relatif a I identification

annexe au Protocole I L article 6 de ce
Reglement donne les caracteristiques du feu
bleu scintillant prevu comme signal distinctif
lumineux pour les aeronefs sanitaires et qui
peut etre utilise egalement par les moyens de
transports sanitaires terrestres et maritimes
Le 18 aoüt 1977, le secretaire general de la
Conference diplomatique communiqua la
Resolution 18 de la Conference a I'Organisation
Maritime Internationale Cette resolution de-
mandait qu il soit fait etat, dans le Code international

de signaux, du feu bleu scintillant prevu a
I article 6 du Reglement annexe au Protocole I

eile demandait aussi l'insertion du signe distinctif
dans ce Code L OMI repondit favorablement

a ces demandes et adopta un nouveau chapitre
XIV dans le Code international de signaux, qui
entra en vigueur le 1janvier 1980 Le chapitre
XIV est intitule «Identification des transports
sanitaires dans les conflits armes» et il repro-
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duit textuellement les articles 3, 4 et 6 du Reglement

relatif a I identification, avec notamment
les caracteristiques du feu bleu scintillant1

Una pas encore ete possible de trouver un
fabricant qui fournisse le feu bleu scintillant

prevu pour les aeronefs sanitaires et pour les
navires-höpitaux Les fabricants de feux bleus

pour les pistes d aerodrome devraient pouvoir
fournir le feu bleu necessaire la principale diffi-
culte est de disposer d un bulbe bleu, en verre
ou en plastique, resistant a la chaleur
Des essais ont ete faits a bord des navires-
höpitaux dans I Atiantique Sud, en 1982, avec
des feux bleus fixes du type voiture de police A
I ceil nu de nuit, un tel feu etait identifiable a la

distance de 2 milles Avec des jumelles il etait
identifiable a la distance de 7 milles L ideal
serait de disposer d un feu bleu scintillant cons-
truit pour etre identifiable a la distance de 10

milles, de jour et de nuit
Les navires-höpitaux, de nos jours, utilisent
tous un ou plusieurs helicopteres pour transporter

les patients Tout ce qui concerne la signali-
sation et I identification des aeronefs sanitaires
est egalement valable pour les helicopteres
sanitaires embarques sur les navires-höpitaux2
Ces helicopteres ne disposent pas encore de
feu bleu scintillant Dans I Atiantique Sud, lis

volaient avec tous leurs feux allumees De jour,
vus de face, avec leur phare d atterrissage
blanc allume, lis etaient reperables a grande
distance, alors que leurs signes distinctifs res-
taient invisibles II y a la une possiblite d identification

non prevue dans le Reglement relatif a
l'identification, mais comparable a I illumination
des navires-höpitaux
Dans tous les Etats maritimes, les administrations

navales devraient s efforcer de mettre a
disposition les feux bleux scintillants neces-
saires prevus par le Code international de

signaux pour equiper les navires-höpitaux et les
aeronefs sanitaires3
L emplacement du feu bleu scintillant n est pas
precise, mais il va de soit qu en le plaqant le

plus haut possible on lui donne une portee
visuelle maximum II devrait done etre place en
tete de mat ou au-dessus des superstructures,
de faqon a ne pas gener la navigation, en etant

Le nouveau Reglement des radiocommunica-
tions, adopte par la Conference Administrative
Mondiale des Radiocommunications (CAMR
70), a Geneve, en 1979, est entre en vigueur le
1er janvier 1982 L article 40 intitule «Transmission

d urgence et de securite, et transports
sanitaires» comprend une nouvelle section, la

section II, qui reglemente le signal radio reserve
exclusivement aux moyens de transport
sanitaires

Les navires-höpitaux et les navires et embarca-
tions proteges par les Conventions de Geneve
peuvent done utiliser les dispositions de I Article
40 pour se faire identifier par radio et pour
etablir des communications Le texte de cet
article, avec sa section II «Transports
sanitaires», a ete publie dans la Revue Internationale

de la Croix-Rouge de juillet-aoüt 1982 (et
PIONIER 3/83 Ndlr)
L emission du signal radio par un navire-höpital
navigant dans une zone d hostilites donne la

possiblite aux navires de guerre de localiser le

navire Les stations de radio cötiers peuvent
egalement capter ce signal, qu il s agisse de

stations militaires ou civiles, et en informer les

autorites interessees La position du navire sera

communiquee aux avions survolant le sec-
teur ainsi qu aux sous-marins La connaissance
de la position et des mouvements du navire
protege doit inciter les Parties au conflit a prendre

les precautions necessaires afin qu il ne soit

pas attaque par erreur
Les frequences a utiliser pour I emission du

signal radio sont indiquees au paragraphe 3201

de I Art 40 du Reglement des radiocommunications

Elles sont

- 500 KHz

frequence internationale d'appel et de de-

tresse en radio-telegraphie - ondes hecto-

metriques (MF)

- 2182 KHz
frequence internationale d appel et de de-

tresse en radio-telephonie - ondes hectome-

triques (MF)

- 156,8 MHz
frequence internationale d appel, de detresse
et de securite utilisee par le service mobile
maritime radio-telephonique a ondes metri-

ques (VHF)
Les operateurs-radio connaissent ces

frequences et les procedures a suivre pour les
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utiliser La frequence de 156,8 MHz peut etre
employee par les stations des navires et, uni-
quement pour la securite, par des stations d ae-
ronefs Cela permet, en cas d urgence, d etablir
une liaison navire-avion ou vice versa, en res-
pectant les procedures du Reglement des ra-
diocommunications

Communications

Au printemps de 1982, lors du conflit deja men-
tionne, les six navires-höpitaux des deux parties

au conflit ont echange des radiocommuni-
cations en utilisant la frequence d appel de
2182 KHz Toutes les communications ont ete
faites en clair L usage de codes secrets etant
interdit par I'article 34 de la lle Convention, c'est
egalement en clair que les navires-höpitaux
echangeaient des radiocommunications avec
leurs bases a terre II ne leur etait pas possible
de communiquer directement avec les navires
de guerre, toute communication en clair pou-
vant reveler la position du navire de guerre a
I adversaire De ce fait, les navires-höpitaux
n etaient pas informes des mouvements de la
flotte ni de I evolution des operations militaires a

terre, ce qui les obligeaient a rester en attente
dans une zone denommee «Red Cross Box»,
assimilable a une zone neutralisee Cette zone
fut creee a environ 30 milles au nord du theatre
des operations, en haute mer Cette zone «Red
Cross Box», d'un diametre d environ 25 milles,
fut egalement utilisee par les navires-höpitaux
pour des echanges, par helicopteres sanitaires,
de blesses des deux parties au conflit
Pour leurs liaisons a grandes distances avec
leurs bases, les trois navires oceanographiques
et le paquebot transformes en navires-höpitaux
utilisaient le radio-telex par satellite du reseau
Inmarsat Les messages telex etaient egalement

echanges en clair, ce qui ne permettait
pas d'informer en detail les navires-höpitaux
sur les missions d'evacuations sanitaires aux-
quelles lis etaient appeles a participer Par
exemple, un ordre etait donne au navire-höpital
de s approcher d un point de la cöte afin d aller
a la rencontre des helicopteres evacuant les
blesses du champ de bataille Le navire devait
se rendre au point fixe en evitant de s approcher

de trop pres des zones ou les navires de

guerre et les avions pouvaient s affronter a tout
moment Le commandemment naval dont de-
pendait le navire-höpital ne pouvait pas I informer

directement, done rapidement par une ra-
diocommunication chiffree, de la situation mili-
taire et des dangers dans la zone ou il navi-
guait, ni de I importance des effectifs de blesses
a evacuer, de leurs blessures, des cas urgents,
etc
La technologie moderne des radiocommunications

offre certainement des possibilites, qu il

faudrait etudier, pour qu en cas d'urgence une
flotte de guerre puisse faire appel a ses propres
navires-höpitaux par message radio sans courir
le risque de reveler sa position Le navire-
höpital pourrait-il recevoir un message Chiffre et
le decoder sans qui'il ait la possiblite d emettre
lui-meme des messages chiffres7 L article 34
de la lle Convention est assez precis lorsqu'il
stipule « Les navires-höpitaux ne pourront
posseder ni utiliser de code secret pour leurs
emissions par TSF ou par tout autre moyen de
communication»4 La question est posee aux
experts navals la presence d'un recepteur-de-
codeur cryptographique a bord d un navire-höpital

est-elle compatible avec I article 349 Par
ailleurs, en cas d arraisonnement pour contröle

du navire par I adversaire, quel serait le sort du
recepteur-decodeur et des messages chiffres
deja regus ou en cours de reception'' II serait
plus simple, semble-t-il, que les navires de

guerre communiquent avec leurs navires-höpitaux

par I intermediaire de leurs bases terres-
tres
Pour les navires-höpitaux, les communications
devraient etre decodees a terre et retransmises
en clair au navire Dans ce cas, d importants
retards peuvent se produire, car les communications

de combat ont la priorite et s il n y a pas
de liaisons par satellite, les difficultes de propagation

des ondes radioelectriques peuvent in-

terrompre les communications avec les
navires-höpitaux
Le Reglement relatif a I identification donne, au
chapitre IV, des directives pour les communications

des moyens de transport sanitaires, qui
font reference aux normes, pratiques et procedures

etablies par l'Union Internationale des
Telecommunications, I Organisation Maritime
Internationale et I Organisation de I Aviation
Civile Internationale Rien n est secret dans les

regies et codes adoptes par les organisations
internationales specialisee les navires-höpi-
taux peuvent done les utiliser

Identification par radar

Pour qu un navire puisse etre identifie par
radar, il faut qu il soit equipe d un repondeur-
radar, c est-a-dire d un recepteur-emetteur
automatique (en anglais «transponder»)
comme en sont equipes a peu pres tous les

avions, civils ou militaires, actuellement5 De
tels repondeurs-radars existent a bord des
navires de guerre, qui peuvent done s identifier
entre eux a des distances considerables, au-
dela de I horizon visuel, les antennes des re-
pondeurs etant installees en tete de mat, le plus
haut possible au-dessus du navire
L Union Internationale des Telecommunications

(UIT) qui est chargee de la gestion du

spectre des frequences electromagnetiques,
lesquelles comprennent les frequences utili-
sees par les radars, a charge son Comite con-
sultatif international des radiocommunications
(CCIR) d etudier des normes applicables aux
repondeurs radars de bord pour tous les
navires6 La prochaine Conference administrative
mondiale des radiocommunications des
services mobiles, maritimes et aeronautiques
(CAMR Mobile 83) qui s est ouverte a Geneve
le 28 fevrier 1983 pour une duree de trois
semaines aura a examiner les rapports des
travaux du CCIR et les propositions sur ce sujet
qui seront presentees par les administrations
nationales des telecommunications participant
a la Conference Ces normes, lorsqu elles
seront adoptees, permettront de construire des
repondeurs-radars normalises pour les navires
Tous les navires et embarcations proteges par
les Conventions de Geneve pourront etre identifies

par radar Les administrations nationales
de telecommunications qui presentent des
propositions relatives a I identification par radar
des navires-höpitaux n ignorent pas dans quel
environnement electronique ces repondeurs
radar auront a fonctionner dans une zone d hosti-
lites aeronavales, ce qui impose une etude
approfondie des caracteristiques a prevoir pour
ces repondeurs
Les six navires-höpitaux n avaient pas de
repondeurs radar normalises a bord et lis ne

pouvaient pas etre identifies par radar En

revanche, leurs helicopteres-sanitaires etaient

equipes des repondeurs radar prevus par les

Regies de la securite aerienne editees par I'OA-
Cl, et lis affichaient en mode 3A le code 5000

pour les helicopteres sanitaires Wasp et pour
les autres helicopteres sanitaires les codes
5010, 5020 ou 5600 II ne semble pas qu une
coordination de ces codes radar ait ete deman-
dee au centre de contröle aeronautique regional

de I OACI, qui se trouve en territoire argen-
tin ni au siege de I'OACI a Montreal

Identification acoustique
sous-marine

Cette identification devrait permettre aux sous-
marins immergees d identifier le bruit d un na-

vire-höpital dans I eau II existe un systeme
electro-acoustique sous-marin d'identification
monte a bord de trois navires, battant pavilion
Suisse m/s Regina, m/t Rhone et m/t Cervin II

s agit de prototypes d'un systeme qui emet, en
code morse, l'indicatif d appel du navire, sous
I eau, sur des frequences de 5 KHz et 5,1 KHz
La necessite de pouvoir identifier un navire-
höpital en cas de guerre sous-marine a ete

mentionnee dans un rapport de la Croix-Rouge
neerlandaise a la Xe Conference internationale
de la Croix-Rouge, a Geneve, le 30 mars 1921
II etait indique que le Gouvernement allemand
demanda, le 2 juillet 1917, que des navires-
höpitaux soient escortes au moins par deux

navires a roues a aubes, car «seul le bruit des

roues a aubes peut etre reconnu a grandes
distances par les sous-marins) Pres de trois

quarts de siecle se sont ecoules et I identifica-
ton acoustique sous-marine n en est qu a ses

debuts, alors que les sous-marins, tres nom-

breux, sont munis de systemes acoustiques de

plus en plus sophistiques

Conclusion

L emploi d armes teleguidees a longue portee

par les forces navales et aeronavales necessite

une nouvelle methode d identification pour les

navires-höpitaux et les autres navires ou
embarcations proteges par les Conventions de

Geneve Ces navires doivent etre respectes et

proteges quelles que soient la distance de tir,

les performances et la nature des armes
modernes utilisees en mer, dont la portee depasse

toujours le champ visuel restreint du signe pro-

tecteur
Le Protocole I, dans le Reglement relatif a

I identification qui lui est annexe, prevoit des

signaux distinctifs pour combler les lacunes de

I identification uniquement visuelle, ainsi que
I usage des radiocommunications par les

moyens de transport sanitaire Pour les navires

proteges, les signaux distinctifs necessaires
sont

- le feu bleu scintillant, d une portee d environ

10 milles marins,

- les signaux de radio, de radar et acoustiques
sous-marins

L'experience a demontre I importance des
radiocommunications et I utilite des liaisons par

satellite Inmarsat pour les services sanitaires

maritimes
II est permis de se demander si ces signaux
distinctifs risquent d etre utilises abusivement

par un navire belligerant operant en haute mer9

Rappelons qu il s agit de signaux distinctifs a

longue portee qui revelent la position et les

mouvements d un navire protege, dCiment noti-

fie et done connu Des lors, on verrait mal un
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navire belligerant utiliser abusivement la me-
thode d identificaton qui consiste a reveler sa
position et ses mouvements et a se placer sous
une surveillance constante de I adversaire dont
la mefiance serait deja eveillee par I absence
de notification ou le manque de controle d une
notificaton d un navire La notification d un
navire protege et I emploi simultane de tous les

signaux distinctifs disponibles - notamment le

signal par radio - devraient eliminer les risques
d usages abusifs des moyens d identification
exclusivement reserves aux moyens de transport

sanitaires
Vu la nature des armes modernes utilisees sur
mer on pourrait egalement se demander si les

navires-höpitaux n auraient pas droit a davan-
tage de protection Protection par exemple,
contre des missiles, qui, ayant ete devies de
leur trajectoire par des contre-mesures electro

niques ou des leurres, pourraient etre diriges
par leur tete chercheuse sur une autre cible, en
I occurrence un navire-höpital Faut-il munir les

navires-höpitaux d un equipement defensif
detection de missiles s approchant du navire,
equipement electronique et leurres antimis
siles7
Les six navires transformes en navires-höpi-

taux n avaient pas ete construits en vue d un
usage medical cependant, avec leurs helicop-
teres lis rendirent des service comparables a
ceux de veritables navires hopitaux, construits
specialement comme höpitaux flottants Cette
experience demontre qu il est possible de se-
lectionner d avance certains navires et d en

prevoir la transformation pour disposer rapide
ment de navires-höpitaux en cas de besoin
Leur securite doit etre assuree et egalement
preparee C est a cela que le CICR s emploie
depuis plusieurs annees en contribuant, cha-
que fois que cela est possible a I elaboration de
nouvelles regies pour I identification, par des

moyens modernes, des navires-höpitaux et des

moyens de transport sanitaire en general les

experiences faites ont egalement demontre I u-
tilite de ces travaux

1 Ce chapitre est en cours de revision a I OMI,
pour tenir compte des experiences mention-
nees dans cet article
2 Aeronefs sanitaires, lle Convention art 39-
40
3 Voir dans Revue internationale de la Croix-
Rouge, juillet-aoüt 1982 ou PIONIER 3/83

Ph Eberlin «Identification des aeronefs
sanitaires»

4 Le texte frangais de I article 34 mentionne
«pour leurs emissions par TSF ou par tout autre
moyen de communication» et le texte anglais
«for their wireless or other means of communication»

Le texte espagnol utilise «emisiones»
5 Voir dans la Revue internationale de la Croix-
Rouge, juillet-aoüt 1982 ou PIONIER 3/83
Ph Eberlin «L identification des aeronefs en
Periode de conflit arme» identification par radar
secondaire
6 UIT - Recommendation N° 605 de la CAMR
(Geneve 1979) •

La redaction Lent a remercier I auteur d avoir
autonse la publication de cet article dans notre
magazine
L article original a paru dans la Revue internationale

de la Croix Rouge N" 738 sous le titre
«Identification des navires-höpitaux et des
navires proteges par les Conventions de Geneve
du 12 aoüt 1949»
Le lecteur lira avec profit les articles du meme
auteur parus dans PIONIER Nos10, 11-12
1982 et 3/83
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De Copenhague: Camille Olsen

Volonte de defense et armee
croupion
Le general Rogers, commandant en chef des forces de l'OTAN, vient de faire a la radio
d'Helsinki ses excuses au peuple finlandais pour les propos qu'il avait tenus au debut de
janvier a l'occasion d'un entretien accorde au plus grand quotldien du pays, le «Heisingin
Sanomat» (independant de tendance liberale). Dans cet interview, le general americain avait
exprime ses «doutes» sur la volonte reelle des Finlandais de defendre leur neutraiite contre
une eventuelle attaque sovietique.

Ces declarations avaient aussitot souleve un
vent d indignation, non seulement en Finlande
meme, mais aussi dans les autres Etats nordi-
ques ou I on s etait etonne qu une personnalite
etrangere de cette importance put s exprimer
aussi legerement
Maintenant, le general Rogers a fait amende
honorable il a avoue de bonne grace s etre
trompe et explique que depuis il avait eu /a

preuve que la Finlande etait prete a s opposer a
toute agression ou invasion exterieure «d ou
qu eile vienne»
Cette preuve ou plutöt ces preuves ne s etaient-
elles pas multipliees ces dernieres semaines7
Elles etaient deja apparues fin decembre done
avant I interview du general quand le cabinet
Sorsa avait menace de demissionner parce que
les communistes, representes par trois minis-
tres au gouvernement de coalition de centre-
gauche, avaient refuse de voter le budget mili-
taire de 1983 dont les 19% d augmentation
devaient etre peu apres approuves a une tres
forte majorite de 175 voix contre 33 dans I he-

micycle On salt que le cabinet Sorsa devait
rester en place et continuer sa tache sans
I appui des communistes dont il n avait d ail-
leurs pas besoin

Budget modeste

Malgre tout les depenses militaires finlan-
daises demeurent toujours les plus modestes
d Europe 1,5% du produit national brut Mais
cette modestie leur est imposee par les stipulations

du Pacte d amitie conclu en 1948, entre
Helsinki et Moscou Toutefois, un recent son-
dage a montre que plus du tiers de la population

etait dispose pour qu un coup de pouce
supplementaire soit donne a ces depenses, 7%
seulement des personnes interrogees auraient
reclame une diminution de credit et 50% se
seraient estimees tres satisfaites de la politique
de defense du gouvernement et des sommes
qu il y consacre D autre part le general Erkki

Laatikanen charge de la surveillance du district
le plus septentrional du pays vient de reclamer
que des manoeuvres plus frequentes et plus
importantes aient lieu en Laponie pour eviter
qu en cas de conflit entre les deux blocs -
I OTAN et les Etats du Pacte de Varsovie - ne
se cree «un vide dangereux dont pourraient
profiter I un ou I autre des belligerants» La

commission parlementaire du Parlement re-
pondant a cette demande, a suggere que 3000
rappeles pour des periodes militaires soient
envoyes chaque hiver en manoeuvres en Laponie,

mais les credits dont dispose aujourd hui
I armee sont incapables de permettre la realisation

de ces plans Ce ne sont que 1500 soldats

qui pourraient participer a ce genre d exercice
a meme d apporter aux mobilisables I

experience d un climat et d un terrain que peu d entre

eux connaissent Comment par consequent
resoudre ce probleme? La commission
parlementaire juge egalement indispensable que
soient installes en Laponie de nouveaux radars
capables de suivre le developpement technique
des armements aeriens actuels Les anciens
radars qui s y trouvent ne peuvent en effet

capter le vol des bombardiers a basse altitude
«Gazette de Lausanne» 11 fevrier 1983
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